Le 12 août 2004

TÉLÉCOPIEUR, COURRIER ET COURRIEL
Me Véronique Dubois

SECRÉTAIRE DE LA Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, Case postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet : 
L’union des consommateurs
- Demande afin d’obtenir l’autorisation pour l’acquisition d’actifs destinés à la distribution de gaz naturel ainsi que pour un projet d’extension du réseau («projet Gazoduc Bécancour») -
DOSSIER RÉGIE : R-3542-2004


Notre dossier : 10,137/S

Me Dubois,

La présente fait suite à la demande de la Régie qui,  en date du 5 août 2004, invitait les intervenants du dossier R-3529-2004 à soumettre leurs commentaires sur le projet Gazoduc Bécancour avant le 12 août, 12h.

L’Union des consommateurs désire tout d’abord réitérer son opposition sur le virage au gaz apparemment amorcé par Hydro-Québec. Cependant, en accord avec sa mission de défense des droits des consommateurs, elle interviendra tout de même dans ce dossier.

Nous désirons souligner les délais très courts octroyés par le Distributeur pour l’étude de ce dossier. L’urgence invoquée de la décision à rendre nous donne l’impression d’être placé devant un fait accompli. À ce sujet,  nous ne trouvons aucune raison convaincante justifiant la pression mise sur la Régie et les intervenants pour la prise de décision concernant l’achat de tuyaux par le Distributeur. L’Union des consommateurs désire s’assurer que cette situation demeure exceptionnelle et ce, pour tous les Distributeurs et Transporteurs. 

Nous prenons toutefois  bonne note du fait que l’entente conclue entre Gaz Métro et TCE comporte une clause prévoyant le remboursement de l’ensemble des dépenses encourues par Gaz Métro, incluant le montant payé pour l’achat des tuyaux, advenant une décision négative par la Régie de l’énergie. 

Concernant le fond de la demande, la croissance importante de la consommation prévue, et conséquemment celle des actifs investis et de la base tarifaire nous font entrevoir des impacts sur la qualité de service et sur les tarifs des autres clients de Gaz Métro. Nous interviendrons pour éviter toute augmentation de tarifs pour les consommateurs résidentiels. De même, nous désirons nous assurer de la sécurité des approvisionnements de l’ensemble des consommateurs, suite à l’arrivée de ce gros client. 

Aussi, nous nous questionnons sur les avantages consentis à TCE, qui nous semblent indus. En effet, en plus des rabais consentis, TCE profiterait du tarif 1 pendant les premiers mois de mise en service de ses installations en plus d’avoir la possibilité de réduire sa consommation de façon cyclique et substantielle sans conséquences notables. La combinaison de tous ces avantages nous semble exagérée, d’autant plus qu’un palier tarifaire est déjà réservé spécialement par Gaz Métro à cette catégorie de clients. 

Assumant que la présente demande vise surtout une décision prioritaire sur l’achat de tuyaux avant le 16 août 2004,  nous réservons nos commentaires sur les autres points au dossier, notamment sur la répartition des impacts tarifaires attendus de l’ordre de 25 millions de dollars sur 40 ans entre les catégories de consommateurs. Nous ne nous opposerons pas à la demande du Distributeur pour l’achat des tuyaux, sous réserve des commentaires ci-dessus.

Enfin, considérant son intérêt dans la présente cause, l’Union des consommateurs demande à la Régie que lui soient remboursés les frais encourus pour intervenir dans le présent dossier. 

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

L’UNION DES CONSOMMATEURS

Par : Élisabeth Gibeau

c.c. : 


Me Félix Turgeon, SCGM

Me Hélène Sicard

Intervenants R-3529

